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N. B. L'abonneRment à l'ETDi.Ol s t encore de 50 centias pour les
écoliers, les reliieuses et les institutrices. '

DECISIOli JUD)ICIAIRE COINCERIYA.NT LES JOURNEAUX
Article t. - Totaersorîe qui ou retire régulièrement un journal lu b

renu de poste, qu'elle ait sOuscrit ou non, que ce journal soit adressé son
nloin ou.&. celui. tPun antre est respIon.gable du paiemient.,

Article 2. - Tonte personne qui renvoie u journal est tenu de PAYER
TOUS LES AaitRaAoES q&uelle doit sur l'abon 'nemient, autremnent, l'éditeur
peutt Continuer à lui envoyer jusqu'à ce qu'tlelle aitpayé. Dans ce cas
l'abonné-est tenu (le paver 'en outre le prix (le l'abonnmentý jusýqu'au mo1-
muent du paiemnent, qu'ilait retiré. ou non le journal'du buireaui de poste.
.Article 3. - T'out abonné peut étre poursuivi pour abonnement dansi le

district où le journal est publié, lors même qu'il demeurerait à des centai-
nies de lieues de. cet endroit.•

Article 4. - Les tribunaux ont décidé que le fait de refuser un journal
du bureau de posteou de changer de résidence et de -laisser accumuler
les journaux à l'ancienne adresse, constitue une présomption et une preuve
prima facie d'intention de fraude.

NOUS TENONS A LA DISPOSITION DES AMATEURS:
Le COUVBNTmde 1886, broché.... ....... .... .......................... $0.2,
La FAMILLE de 1891, relié...... ......... ........... 1.10
La LITTERATURE au CANADA en 1890, reliure de luxe, franc

de port. ............ .. ............................. 60
DICTIONNAIRE 1ES VERBES IRREGULIERS conjugués,

broché, franc de port.............................., 25
COUPS DE CRAYON, par F. A. B., broché, franc de port......... 25


